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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

       SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD 
 
 RAA 

Arrêté du 13 mai 2016  portant délégation d’ordonnancement secondaire 
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat

au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI de Marseille 
et  le centre de Services Partagés SGAMI de Marseille

Le Secrétaire général de la zone de défense 
et de sécurité sud auprès du Préfet de la Région Provence-

Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud,

 Préfet des Bouches-du-Rhône 

MODIFICATIF

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans le département  des Bouches-du-Rhône ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 7 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet
hors classe, en qualité de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du Préfet de
la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des
Bouches-du-Rhône ;
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Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 2015 portant affectation de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT,
contrôleur général des services actifs de la police nationale, en qualité d’adjoint au secrétaire général
pour l’administration du ministère de l’intérieur sud ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2014 portant organisationdes secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 13-2016-03-04-001 du 4 mars 2016portant délégation de signature à
Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de
sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et
de sécurité sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrête préfectoral n° 13-2016-01-29-001 du 29 janvier2016 portant délégation de signature à
Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de la zone dedéfense et de sécurité sud, au titre du
décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique pour l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat ; 

Sur proposition de l’adjoint au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur de
Marseille   
                                                            

A R R E T E

ARTICLE 1  :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud, la délégation de signature qui lui est
accordée sera exercée par Madame Martine SANCHEZ-COUDERT,contrôleur général des services
actifs de la police nationale, adjoint au secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur sud.

TITRE PREMIER : MISSIONS RELEVANT DU RESPONSABLE DU  BUDGET
OPERATIONNEL DE PROGRAMME  ZONAL N° 7  DU PROGRAMME  176 

ARTICLE  1  : 
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En cas d’absence ou d’empêchement deMadame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui est
consentie à l’article 1er est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller
d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et
des finances à Madame Caroline AZAIS-BOYER, attachée d’administration de l’État,
chef du bureau du budget, à Madame Gisèle KERGARAVAT, attachée d’administration
de l’État, adjointe au chef du bureau du budget, à Madame Carine MAST, attachée
d’administration de l’Etat, à Madame Geneviève MICHON, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, à Monsieur Bernard GAT, secrétaireadministratif de classe
normale, à Monsieur Rémi COINSIN, secrétaire administratif de classe normale, à
Madame Nathalie MARCHIONE, secrétaire administrative de classe normale, à Madame
Justine BIET, adjointe administrative, à Monsieur LaurentFRANCOIS adjudant-chef, et à
Madame Anaïs PEREZ, maréchal-des-logis, pour effectuer dans CHORUS la
programmation et le pilotage des crédits du B.O.P. zonal n° 7relevant du programme 176,
notamment pour recevoir les crédits du B.O.P. zonal, répartir ces crédits entre les unités
opérationnelles et procéder à des réallocations de créditsentre services, en cours
d’exercice budgétaire.

TITRE DEUX : MISSIONS RELEVANT DU RESPONSABLE DU BU DGET
OPERATIONNEL DE PROGRAMME ZONAL DE LA ZONE DE DEFEN SE ET

DE SECURITE SUD DU PROGRAMME 216 

ARTICLE 1  :

Sont autorisés à exprimer les besoins de l’U.O. relative auxmoyens alloués à la DSIC en gestion locale
(centre financier 0216-CSIC-DSUD) adressés par les chefs de services dûment habilités, Madame
Magali IVALDI, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, Monsieur Jean-Marc MELI,
secrétaire administratif de classe normale, Madame Isabelle POELAERT, technicien des SIC, du
bureau des finances et achats à la DSIC, Madame Christine VERCHER, adjointe administrative,
appartenant tous au bureau des Moyens et Activités Transverses de la DSIC, dans la limite des
montants fixés ainsi qu’à constater le service fait. 

TITRE TROIS : MISSIONS RELEVANT DU RESPONSABLE DE L ’UNITE
OPERATIONNELLE SGAMI DE MARSEILLE ET DU RESPONSABLE  DE

L’UNITE OPERATIONNELLE SGAMI PRESTATAIRE 

ARTICLE  1  :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui
est consentie à l’article 1er est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances à Madame Caroline
AZAIS-BOYER, attachée d’administration de l’État, chef dubureau du budget, à Madame Gisèle
KERGARAVAT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du budget, à Madame
Carine MAST, attachée d’administration de l’Etat, à MadameGeneviève MICHON, secrétaire
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administrative de classe exceptionnelle, à Monsieur Bernard GAT, secrétaire administratif de classe
normale, à Monsieur Rémi COINSIN, secrétaire administratif de classe normale, à Madame Nathalie
MARCHIONE, secrétaire administrative de classe normale, àMadame Justine BIET, adjointe
administrative, à Monsieur Laurent FRANCOIS adjudant-chef, et à Madame Anaïs PEREZ, maréchal-
des-logis, pour effectuer, dans CHORUS, la programmation et le pilotage des crédits de l’U.O. SGAMI
Sud (centre financier 0176-DSUD-DSGA) relevant du programme 176.  

ARTICLE 2  : 

Sont autorisés à exprimer les besoins relevant de l’U.O SGAMI sud (centre financier : 0176-DSUD-
DSGA) qui leur ont été adressés par les chefs de services dument habilités, dans la limite des montants
fixés pour chacun d’eux, ainsi qu’à constater le service fait, les agents, dont les noms suivent :

 Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

BAUWENS Nathalie BASTIDE Corinne SANCHEZ Francis

BORRY Johanna MELI Jean-Marc VERDIER DELLUC Nathalie

BOUSSANDEL Ibtisem GAY Laëtitia REYNIER Béatrice

CADART Séverine IBIZA-FISCHER Geneviève ROUMANE Sonia

CARLI Catherine OUAICHA Fatiha AMAIK Leila

DI DOMENICO Elsa POLAERT Isabelle KHERROUBI Houria

MARIN Antoine

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique GIBUS ou sur les formulaires
Chorus et, le cas échéant, sur des formulaires papiers.

ARTICLE 3  :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui
est consentie à l’article 1er sera exercée Monsieur le Colonel Patrick HOAREAU, directeur de
l’équipement et de la logistique, par Madame Ibtisem BOUSSANDEL, attachée d’administration de
l’Etat, chef du pôle des affaires financières, pour effectuer dans CHORUS, la programmation et le
pilotage des crédits de l’U.O. SGAMI Prestataire (centre financier : 0176-DSUD-DSPI) relevant du
programme 176. 

ARTICLE 4 :
 
Sont autorisés à exprimer les besoins relevant de l’U.O. SGAMI Prestataire (centre financier : 0176-
DSUD-DSPI) qui leur ont été adressés par les chefs de services dûment habilités, dans la limite des
montants fixés pour chacun d'eux, ainsi qu’à constater le service fait, les agents, dont les noms suivent :

Nom Prénom          Nom Prénom                     Nom Prénom
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BEDDAR Hocine BAUWENS Nathalie HAMMICHE Laura

BERAUD Sandra CADART Séverine OUAICHA Fatiha

BOUSSANDEL  Ibtisem CARLI Catherine REYNIER Béatrice

BORRY Joanna GAY Laëtitia VERDIER-DELLUC Nathalie 

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique GIBUS ou sur les formulaires
Chorus et, le cas échéant, sur des formulaires papiers.

TITRE QUATRE : MISSIONS RELEVANT DU PROGRAMME 303
 

ARTICLE 1  : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui
est consentie à l’article 1er est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, Madame Caroline
AZAIS-BOYER, attachée d’administration de l’État, chef dubureau du budget, à Madame Gisèle
KERGARAVAT, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau du budget, à Madame
Carine MAST, attachée d’administration de l’Etat, à MadameGeneviève MICHON, secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, à Monsieur Bernard GAT, secrétaire administratif de classe
normale, à Monsieur Rémi COINSIN, secrétaire administratif de classe normale, à Madame Nathalie
MARCHIONE, secrétaire administrative de classe normale, àMadame Justine BIET, adjointe
administrative, à Monsieur Laurent FRANCOIS adjudant-chef, et à Madame Anaïs PEREZ, maréchal-
des-logis pour effectuer dans CHORUS, la programmation et le pilotage des crédits relatifs au
fonctionnement des centres de rétention administrative relevant du centre financier 0303-CLII-DSUD
du programme 303.

TITRE  CINQ : MISSIONS RELEVANT DU RESPONSABLE DE  L’UNITE
OPERATIONNELLE CONTENTIEUX POLICE ET GENDARMERIE DU

BUDGET OPERATIONNEL DE PROGRAMME : « AFFAIRES JURID IQUES
ET CONTENTIEUSES » DU PROGRAMME 216

 

ARTICLE 1  : 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui
est consentie à l’article 1er est donnée à Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, à Monsieur Jean-
Pierre PLISTAT, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du contentieux et du
conseil juridique , à Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du
bureau du contentieux et du conseil juridique, chef du pôle « défense de l’Etat et de ses agents » et par
Monsieur Pierre QUINSAC, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, chef du pôle « réparation des dommages accidentels » pour
effectuer, dans CHORUS, la programmation et le pilotage descrédits de l’UO contentieux police et
gendarmerie, centre financier : 0216-CAJC-DSUD, relevant du programme 216 et constater le service
fait.

TITRE  SIX : MISSIONS RELEVANT DU CENTRE DE SERVICE S PARTAGES (SERVICE
EXCUTANT CHORUS)

 

ARTICLE 1  : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui
est consentie à l’article 1er est donnée Monsieur Sébastien TRUET, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur de l’administration générale et des finances, et :

• à Monsieur Christophe CIANCIO, attaché d’administration de l’Etat, chef du CSP SGAMI Sud
(centre de services partagés SGAMI Sud) en tant que service ordonnateur agissant pour le
compte des responsables d’unités opérationnelles, pour procéder à l’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les Programmes 176, 303, 152 (Titre V), 161,
309, 723, 216 ;

• au Commandant Karl ACCOLLA, coordinateur équipe GN CSP SGAMI Sud et à la Majore
Sylvie SERRE, adjointe au coordinateur équipe GN, en tant que service ordonnateur agissant
pour le compte des responsables des unités opérationnellesde la gendarmerie nationale en
régions Provence-Alpes-Côte d'Azur, Languedoc-Roussillon et Corse, pour procéder à
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les
Programmes 152 (gendarmerie nationale) et 105 (affaires étrangères).

• à Madame NATALE, attachée d’administration de l’Etat, chefdu pôle des dépenses courantes
(centre de services partagés SGAMI Sud) en tant que service ordonnateur agissant pour le
compte des responsables des unités opérationnelles, pour procéder à l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur les Programmes 176, 303, 152
(Titre V), 161,303, 309, 723, 216/ 148, 217, 232, 307 (titre II), 780 (titre II)
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ARTICLE 2  :

Dans le cadre de l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de l’État, délégation est
accordée aux agents « responsables », dont les noms suivent, relevant du centre de services partagés
CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des décisions des
prescripteurs, et en particulier pour la validation des demandes de paiement (incluant les loyers de la
gendarmerie relevant du P152), des engagements juridiques(incluant les loyers de la gendarmerie
relevant du P152), des engagements de tiers, des recettes non fiscales et de la comptabilité auxiliaire
des immobilisations :

Sur les Programmes 176, 333, 152 (Titre V), 161,303, 309, 723, 216 / 148, 217, 232, 307 (titre II), 780
(Hors titre II)

Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

BOEBION Clotilde

GARCIA Fernande

CAILLOL Estelle

BOYER Marie-Antoinette
FOUILLAT Marisol

DAHMANI Anissa DIDONNA Joelle GALIBERT Jean-Paul

DENJEAN Alexandra LUCAS Julie LEVEILLE Virginie

DEBREN Claudine MARTINEZ Christiane MENDONCA Sofia

GALLARDO Karine MANSARD Marie-Dominique DIDONNA Joëlle

CORNEVIN Véronique HERZOG Emmanuelle MOLINOS Patricia

CASELLA Marjorie RICHARD Céline
MONTI Chantal

BROTO Liliane GRANDIN Catherine PRUDHOMME Sandy

DAUMER Marlène  SALQUEBRE Claire ROBYN Aurélie

APELIAN Josiane DINOT Anne-Marie MILITELLO Audrey

ALBERT Aurélien PELLETIER Christophe TROMBETTA Aline

GABOURG Martiny VALLEJO Geneviève DENJEAN Alexandra

PERRON Véronique PRODEL Nicolas RUIZ Evelyne

TRONEL Valérie BRESSAN Nathalie TARD Rosie

HERBIN Aurélie BERLIN Arnaud ROUSSAS Corinne

LAGUILHON-DEBAT Angéla LAFAYE Olivier BIGOT Florian

BOUSSIE Marion TRAIN Aurélie BOULAIN Marie-hélène

HENOCQUE Alexandra LESAGE Loïc RAGONS Nele

BRIANT Frédéric PERRON Véronique 

7

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-13-012 - Arrêté du 13 mai 2016 portant délégation d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses
imputées sur le budget de l’État au titre des différents programmes exécutés par le SGAMI de Marseille et le centre de Services Partagés SGAMI de Marseille 13



Sur le Programmes 152 (Gendarmerie nationale), 105 (affaires étrangères)

Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

TAILLANDIER Renaud ENGEL Nathalie MATTEI Magalie

ALBERT Aurélien ROBYN Aurélie BROTO Liliane

IBERSIENE Soazig CASELLA Marjorie

ARTICLE 3  :

Dans le cadre de l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de l’Etat, délégation est
accordée aux agents « gestionnaires », dont les noms suivent, relevant du centre de services partagés
CHORUS, en fonction de leur habilitation, aux fins d’exécution dans CHORUS des décisions des
prescripteurs et en particulier pour la saisie des demandesde paiement, des engagements juridiques, des
engagements de tiers, des recettes non fiscales, de la comptabilité auxiliaire des immobilisations ainsi
que de la certification du service fait :

Sur les Programmes 176, 333 , 152 (Titre V), 161,303, 309, 723, 216 / 148, 217, 232, 307 (titre II), 780
(Hors titre II)

Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

ABBASSI Sofia BELBACHIR Ammaria

BONO Cécile BOUZID Aïcha DAHMANI Anissa

GALIBERT Jean-Paul HERNANDEZ Emmanuel FOUILLAT Marisol

JOURDAN Lucienne MANSARD Marie-Dominique DENJEAN Alexandra

TROMBETTA Aline EUGENE Jean-Marc HERZOG Emmanuelle

MAUREL Nadine BUTI Jacqueline LARGARTINHO Quentin

ROBERT Corine BERTHET Christophe CHAURIS Josée-Laure

MEIRONE Valérie PEYRE Guilhem CASELLA Marjorie

CAILLOL Estelle HAMDI Anissa PALACCIO Josianne

ALIADIERE Jocelyne SEGART Fabienne LUCAS Julie

ALLEGRO Esther BOEBION Clotilde GALLARDO Karine

ABIDALLAH-FATAN Amira BLIDI Mohamed BREFEL Baotien

DAUMER Marlène GASTALDI Céline ELIADIS Mélisande
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GRANDIN Catherine MARQUOIN-LAROUI Isabelle PISTORESI Leslie

PRUDHOMME Sandy SALQUEBRE Claire VALLEJO Geneviève

VUAILLET Sophie BIDIN David DEGEILH Isabelle

DOUNA Sandy IMBAULT Laura KWIECIEN Brigitte

LETELLIER Ingrid MENDONCA Sofia MOLINOS Patricia

LEVEILLE Virginie ASSEN A ZAN Adèle BELKHATIR Sid

BOUDENAH Célia CERATI Julie CHEVALIER Joanna

CORNEVIN Véronique DINOT Anne-Marie DJERIAN Catherine

GALIBERT Véronique GARCIA Fernande LARGER leslie

MENDOLIA Joseph MILITELLO Audrey MONTI Chantal

SOLDEVILLA Edwige ZAHRA Agnès MAZET Pascale

BAROZZI Elodie APELIAN Josiane DIDONNA Joëlle

ALBERT Aurélien PELLETIER Christophe RICHARD Céline

GANGAI Solange PERRON Véronique JEBALI Wafa

BOYER Marie-Antoinette DEBREN Claudine MARTINEZ Christiane

DELALA Nadéra BRESSAN Nathalie GOMIS Lucie

TARD Rosie LAFAYE Olivier PRODEL Nicolas

HERBIN Aurélie BOUCHET Amandine BIGOT Florian

BERLIN Arnaud BOIVIN Emilie PEIGNE Sybille

ROUSSAS Corinne CUPIDO Emiliano FERREIRA David

LAGUILHON-DEBAT Angela OTOTESS Laetitia BEDJA Bouchiratti

BOUSSIE Marion TRAIN Aurélie BOULAIN Marie-Hélène

HENOCQUE Alexandra LESAGE Loïc DESPERIEZ Julien

RAGONS Nele BRIANT Frédéric RUIZ Evelyne

TRONEL Valérie

Sur le Programme 152 (gendarmerie nationale), 105 (affaires étrangères)

Nom Prénom Nom Prénom Nom Prénom

PRADELOU Estelle SORIANO Cindy FERMIGIER Véronique

PARODI Nathalie CARLI Pierre HADDOU Sabine

BREBANT Hervé JASLET Tiphaine
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MOGUER Laury ROUANET Régine BARUTEU Nicole

ROBERT Corine MEIRONE Valérie MARCHITTO Déborah

GARNIER Nathalie PEYRE Guilhem

BERTHET Christophe CHAURIS Josée-Laure 

TITRE SEPT : MISSIONS RELEVANT DU SGAMI de MARSEILL E
 (dépenses de personnel,  frais de changements de résidence, frais médicaux).   

ARTICLE 1  : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui
est consentie à l’article 1er sera exercée par Madame Céline BURES, conseiller d’administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, directeur des ressources humaines, Madame Charlotte REVOL, attachée
principale d’administration de l’Etat, chef du bureau des rémunérations et des indemnités, 
Madame Mélanie COLLAR, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des
rémunérations et des indemnités etMonsieur Marc BORRY , secrétaire administratif de classe normale,
et chef de la section des actifs du pôle d’expertise et de services pour procéder à l’ordonnancement
secondaire des dépenses de l’Etat et uniquement pour les programmes 152, 216, 161, 176, 232, 307,
217 et 148, en vue de :

� la liquidation des dépenses de titre II hors PSOP ;
� la pré-liquidation de la paye et notamment celle des personnels des préfectures des Bouches-du-

Rhône, de Vaucluse, des Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes, du Var, des Alpes-
Maritimes, de Haute-Corse, de Corse-du-Sud, de l’Hérault,du Gard, de Lozère, de l’Aude et
des Pyrénées-Orientales ;  

� la liquidation des frais de changement de résidence. 

ARTICLE 2  : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation qui lui
est consentie à l’article 1er sera exercée par Madame Céline BURES, conseiller
d’administration de l'intérieur et de l'outre-mer, directeur des ressources humaines, par
Madame Frédérique COLINI, attachée d’administration de l’Etat, chef du bureau des
affaires médicales et des retraites, par Madame Isabelle FAU, attachée d’administration de
l’Etat, adjointe au chef du bureau des affaires médicales etdes retraites pour la
programmation, le pilotage des crédits relatifs aux frais médicaux ainsi que la constatation
du service fait.

ARTICLE 3  :  

L’arrêté du 15 mars 2016 est abrogé. 

ARTICLE 4  :
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L’adjoint au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur sud est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil desactes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.

        Fait à Marseille, le 13 mai 2016
Le Secrétaire Général de Zone de Sécurité et

de Défense Sud
Signé

Jean-René VACHER
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-05-13-011

Auto-Ecole CEYRESTE, n° E0301356570, Monsieur

Richard BLANC, 3 Avenue Eugène Julien 13600

CEYRESTE
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 10 mars 2011 autorisant Monsieur Richard BLANC à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le  18 mars 2016 par Monsieur Richard BLANC ;

Vu l'avis favorable émis le 25 avril 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Richard BLANC , demeurant 3 Avenue de l’Enclos 13600 CEYRESTE, est autorisé(e) à
exploiter, à titre personnel, l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE CEYRESTE
3 AVENUE EUGÈNE JULIEN

13600  CEYRESTE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 03 013 5657 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 5657 0. Sa validité expire le 25 avril 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder douze personnes ( 12 ).

ART. 4 : Monsieur Richard BLANC, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0152 0 délivrée le 18
janvier 2016 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ 
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 25 AVRIL 2016

POUR LE PRÉFET
La Directrice de la Réglementation

et des Libertés Publiques,

FABIENNE TRUET-CHERVILLE

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-05-25-001

Auto-Ecole CROZE PERMIS SERVICES, n°

E0301356440, Monsieur Jean-Claude GIALLO, 1161

Avenue Jean Monnet 13127 VITROLLES
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 01 avril 2011 autorisant Monsieur Jean-Claude GIALLO à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 01 mars 2016 par Monsieur Jean-Claude
GIALLO ;

Vu l'avis favorable émis le 25 avril 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Jean-Claude GIALLO , demeurant 30 Rue de l’Ecluse 13127 VITROLLES, est autorisé(e)
à exploiter, à titre personnel, l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE CROZE PERMIS SERVICES
1161 AVENUE JEAN MONNET

13127 VITROLLES

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 03 013 5644 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 5644 0. Sa validité expire le 25 avril 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder dix personnes ( 10 ).

ART. 4  : Monsieur Jean-Claude GIALLO, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0484 0
délivrée le 03 février 2011 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ BE ~ B 96 ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 25 AVRIL 2016

POUR LE PRÉFET
La Directrice de la Réglementation

et des Libertés Publiques,

FABIENNE TRUET-CHERVILLE

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-05-13-010

Auto-Ecole ESPIGUETTE, n° E1101363060, Madame

Céline BARROULIER, Res. le Théatre Avenue Mermoz

13140 MIRAMAS
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 28 janvier 2011 autorisant Madame Céline BARROULIER à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 16 mars 2016 par Madame Céline
BARROULIER ;

Vu l'avis favorable émis le 29 avril 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Céline BARROULIER , demeurant 14 Rue des Rosiers 13140 MIRAMAS, est autorisé(e) à
exploiter, à titre personnel, l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE L’ESPIGUETTE
RESIDENCE LE THEATRE
AVENUE SAINT-EXUPERY

13140 MIRAMAS

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 11 013 6306 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 6306 0. Sa validité expire le 29 avril 2016.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder vingt personnes ( 20 ).

ART. 4 : Madame Céline BARROULIER, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0082 0 délivrée
le 28 novembre 2012 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ 
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 25 AVRIL 2016

POUR LE PRÉFET
La Directrice de la Réglementation

et des Libertés Publiques,

FABIENNE TRUET-CHERVILLE

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-010 - Auto-Ecole ESPIGUETTE, n° E1101363060, Madame Céline BARROULIER, Res. le Théatre Avenue
Mermoz 13140 MIRAMAS 26
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13-2016-05-13-008

Auto-Ecole LES MILLES BORNES, n° E0301361050,

madame Marie-Thérèse BERLIAT, 11 Avenue Roger

Chaudon 13290 LES MILLES
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 21 juin 2011 autorisant Madame Marie-Thérèse IMBERT-TRUC Ep. BERLIAT à
enseigner la conduite automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 03 mars 2016 par Madame Marie-Thérèse
IMBERT-TRUC Ep. BERLIAT ;

Vu l'avis favorable émis le 25 avril 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Marie-Thérèse BERLIAT , demeurant Rue du 55ème et 61 ème Régiment d’Infanterie, le
Pont de l’Arc bt 6B 13090 AIX-EN-PROVENCE, est autorisé(e) à exploiter, à titre personnel, l'établissement
d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE LES MILLES BORNES
11 AVENUE ROGER CHAUDON

13290 LES MILLES

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 03 013 6105 0

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-008 - Auto-Ecole LES MILLES BORNES, n° E0301361050, madame Marie-Thérèse BERLIAT, 11 Avenue
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 6105 0. Sa validité expire le 25 avril 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder quinze personnes ( 15 ).

ART. 4  : Madame Marie-Thérèse BERLIAT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0591 0
délivrée le 15 octobre 2015 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ 
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 25 AVRIL 2016

POUR LE PRÉFET
La Directrice de la Réglementation

et des Libertés Publiques,

FABIENNE TRUET-CHERVILLE

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-008 - Auto-Ecole LES MILLES BORNES, n° E0301361050, madame Marie-Thérèse BERLIAT, 11 Avenue
Roger Chaudon 13290 LES MILLES 29



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-05-13-009

Auto-Ecole MEDITERRANEE, n° E0301361710,

Monsieur Frédérick LELIEVRE, 15 Rue Mignet 13100

AIX-EN-PROVENCE

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-009 - Auto-Ecole MEDITERRANEE, n° E0301361710, Monsieur Frédérick LELIEVRE, 15 Rue Mignet
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 20 avril 2010 autorisant Monsieur Frédérick LELIEVRE à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 17 mars 2016 par Monsieur Frédérick
LELIEVRE ;

Vu l'avis favorable émis le 25 avril 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Frédérick LELIEVRE , demeurant 3 Allée Théodore Aubanel 13410 LAMBESC, est
autorisé(e) à exploiter, en qualité de représentant légal de la SARL " MED-FC ", l'établissement
d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE MEDITERRANÉE
15 RUE MIGNET

13100 AIX-EN-PROVENCE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 03 013 6171 0

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-009 - Auto-Ecole MEDITERRANEE, n° E0301361710, Monsieur Frédérick LELIEVRE, 15 Rue Mignet
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 6171 0. Sa validité expire le 25 avril 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder dix neuf personnes ( 19 ).

ART. 4 : Monsieur Frédérick LELIEVRE , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0676 0 délivrée
le 24 février 2011 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 25 AVRIL 2016

POUR LE PRÉFET
La Directrice de la Réglementation

et des Libertés Publiques,

FABIENNE TRUET-CHERVILLE

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-009 - Auto-Ecole MEDITERRANEE, n° E0301361710, Monsieur Frédérick LELIEVRE, 15 Rue Mignet
13100 AIX-EN-PROVENCE 32



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-05-13-006

Auto-Ecole MODULE, n° E0301357050, Monsieur

Ahmed IKNI, Boulevard Jean-Jacques Rousseau 13130

BERRE L'ETANG
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 01 juin 2011 autorisant Monsieur Mohamed IKNI à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 29 février 2016 par Monsieur Mohamed IKNI ;

Vu l'avis favorable émis le 24 avril 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Mohamed IKNI , demeurant Les Romaniquettes bt C2 Rue Maurice Audin 13130 BERRE
L’ETANG, est autorisé(e) à exploiter, à titre personnel, l'établissement d'enseignement de la conduite
automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE MODULE
BOULEVARD JEAN-JACQUES ROUSSEAU

PROVENCE LOGIS
13130 BERRE L’ETANG

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 03 013 5705 0

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-006 - Auto-Ecole MODULE, n° E0301357050, Monsieur Ahmed IKNI, Boulevard Jean-Jacques Rousseau
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 03 013 5705 0. Sa validité expire le 24 avril 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder quinze personnes ( 15 ).

ART. 4 : Monsieur Mohamed IKNI, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 05 013 0084 0 délivrée le 21
septembre 2010 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ 
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 25 AVRIL 2016

POUR LE PRÉFET
La Directrice de la Réglementation

et des Libertés Publiques,

FABIENNE TRUET-CHERVILLE

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2016-05-13-006 - Auto-Ecole MODULE, n° E0301357050, Monsieur Ahmed IKNI, Boulevard Jean-Jacques Rousseau
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2016-05-13-007

Auto-Ecole VENISE, n° E0601356610, Monsieur Mario

MARTINEZ, 4 Boulevard Tholon 13500 MARTIGUES
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'agrément délivré le 01 juin 2011 autorisant Monsieur Mario MARTINEZ à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 16 mars 2016 par  Monsieur Mario MARTINEZ ;

Vu l'avis favorable émis le 28 avril 2016  par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Mario MARTINEZ , demeurant Les hauts du Vallon – 9 Allée Georges Carpentier 13500
MARTIGUES, est autorisé(e) à exploiter, à titre personnel, l'établissement d'enseignement de la conduite
automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE VENISE
4 BOULEVARD THOLON

13500 MARTIGUES

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 06 013 5661 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 06 013 5661 0. Sa validité expire le 28 avril 2021.

ART. 3 : Le nombre de personnes admises simultanément dans ce local d’activité ne doit pas
excéder neuf personnes ( 09 ).

ART. 4 : Monsieur Mario MARTINEZ , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0741 0 délivrée le
30 novembre 2012 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ 
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 5 : L'exploitant(e) est tenu(e) d'afficher dans le local les programmes de formation à la conduite, le
numéro d'agrément de l'établissement, les nom et qualité du ou des responsables pédagogiques, la liste
détaillée des prestations proposées par l'établissement et leurs tarifs.

ART. 6 : Il appartiendra à l’exploitant(e) d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 7 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 8 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant(e)
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 9 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, si le titulaire de
l’agrément n’en sollicite pas le renouvellement dans le délai et la forme fixés par l’article 8 de l’arrêté
n°0100026A du 08 janvier 2001 ou en cas de cessatio n définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés à l’article L.213-3 du code de la route, l’agrément pourra être
suspendu, en application de l’article L.213-5 du code de la route.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 25 AVRIL 2016

POUR LE PRÉFET
La Directrice de la Réglementation

et des Libertés Publiques,

FABIENNE TRUET-CHERVILLE

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé
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